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DES IDÉES POURDES IDÉES POUR
  TON DÉPARTEMENT ?TON DÉPARTEMENT ?

Rejoins-nous et défends tes idées,
tes projets au sein de l’assemblée.

C’est quoi ?

Véritable école de la démocratie et de la
citoyenneté, le CDJ est formé de jeunes lot-
et-garonnais·es issus·es des établissements
scolaires volontaires du territoire.

Le CDJ te permet de :
t’intéresser à la vie publique, 
te sensibiliser à la vie du Département,
travailler pour construire un projet

Pendant 2 années scolaires :
tu travailleras en réunions plénières, 9
mercredis (toute la journée) à l’Hôtel
du Département. 
tu participeras aussi à des ateliers
dans ton établissement. 

*Le transport et les repas seront pris en charge par le Département
pour les plénières et les visites.

Pour quoi faire ?

LE CDJLE CDJ  

Quand ?

CONTACTSCONTACTS

SERVICE PARTICIPATION CITOYENNE 

Chargée de mission : Sophie REDOULEZ



Tu dois être scolarisé·e en 6 , 5  ou 4
dans un établissement. 

Quels établissements scolaires ?

Comment candidater ?

Si tu es intéréssé.e, dépose ta
candidature auprès des

responsables de ton établissement.

Et après ?

Ton établissement organisera une
élection ou une désignation de 2

représentants (binôme fille/garçon).

Important : le binôme CDJ élu
intégrera automatiquement le

Conseil de Vie Collégienne ou le club
citoyen de l’établissement afin que

d’autres jeunes puissent connaître le
projet et amener des idées.

Déroulement du Mandat 

Tu participeras à une journée d’intégration
afin de connaître tous les binômes élus.

Ensuite, tout au long du mandat, en
session plénière, tu élaboreras un projet.

Rencontres, travail en
groupe, partage, débat
d’idées, c’est ça le CDJ !

Au total : 9 plénières et des ateliers en
établissements.
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